
Etaient présents :
Mr Remond Franck,
Mr Carliere Frédéric,

Mr Duval Olivier,
Mr Lavidière Romain,

Me Vah Mélanie,
Mr Rose Marc,

Mr Girard Serge,
Me Lemesle Virginie,
Me Liver-Carlesi Julie,

Mr Pascal Regis,
Me Confais-Daubeuf Djamela,

Me Lemoal Sylvie,
Mr Courseaux Pierrick,

Excusés :
Me Germain Mathilde,

Me Bernard Agnès,
Mr Courtier Cyril,

Me Kerivel-Pestel Brigitte,
Mr Lefrancois Ghislain,
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Introduction de Mr Remond après un tour de table de présentation de la 
Commission Equipements et infrastructures :
Cette 1ère réunion de commission consiste en un état des lieux des équipements 
existants et des projets à venir sur la Communauté.
Les différents réflexions feront l’objet de transversalité inter commissions et de 
partenariat avec différents acteurs du territoire.
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Une équipe administrative, l’ équipe d’agents d’entretien de la collectivité ainsi que 
l’équipe inhérente au bon fonctionnement de la Piscine (Encadrement, accueil)
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Mr Lavidiere demande à avoir des précisions sur le CIAS : le CIAS, Centre 
Intercommunal d’Action Sociale est l’équivalent des CCAS (Centre communaux 
d’Action Sociale) sur les Communes. Il dispose de son propre Conseil 
d’administration composé pour moitié d’élus de la Communauté, en l’occurrence, les 
12 membres de la Commission Affaires Sociales et la Président de la 4C ainsi que de 
membres désignés constitués de représentants d’acteurs locaux en matière de 
Handicap, de services à la personne, personnes âgées… Il a été créé lors de la reprise 
de la Résidence Autonomie, géré par Seminor, par la 4C. Une réflexion sera menée 
pour étendre le CIAS, avec l’intégration potentiels de certains services de la 
Communauté dans le cadre de la politique familiale de la 4C.
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Répartition de la participation Départementale Seine Maritime pour les 
équipements sportifs > 12 000 € pour le Gymnase et 9 000 € pour le dojo
Les Dojo et gymnase accueillent le collège, des associations sportives du territoire (8 
gymnase et 4 dojo)
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Equivalent à l’ancien Ticket Sport. En février, 308 enfants ont participé à ce dispositif.
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Mr Rose expose que les clubs sportifs du territoire ont connu depuis quelques 
années une évolution certaine de le nombre d’adhérents et de leur niveau de 

pratique. Les structures Communales et Communautaires sportives actuelles ne sont 
pas toujours bien adaptées à leur accueil et aujourd’hui sont totalement occupées. Il 
est envisagé une réflexion sur une OAP sur la parcelle (environ 3,5 hectares) à l’ouest 

des équipements sportifs communautaires afin d’y intégrer 1 terrain de foot, 2 
terrains de tennis couverts, 1 terrain de tennis ouvert, une plaine de 5000 m.

Mr Remond précise que des besoins peuvent être constaté par les élus municipaux 
sur leur commune. Il ne faut pas hésiter à faire remonter à la Communauté ces 

données.
Il est demandé ce qu’il va advenir des terrains de foot existants sur Goderville. Il est 

précisé que ce sont des terrains constructibles et pourront être voués à accueillir des 
bâtiments, logements.
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Il est demandé si les élèves qui vont à ce jour sur Jules Ferry Fécamp (5 communes : 
Bec de Mortagne, Tocqueville les Murs, Bénarville, Daubeuf-Serville, Angerville

Bailleul) seront intégré à collège lors de son ouverture. Il est répondu que le 
Département est parti sur la même jauge qu’actuellement et ce ne sera donc pas le 

cas.
Il est exposé qu’il faudra envisager de la mutualisation des parking du collège dans le 

cadre des manifestations sportives ou autres.
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Un lieu unique, situé en centre-ville, à proximité directe de la salle 
culturelle La Ficelle et de la Résidence Autonomie La Chenaie, non 
loin des écoles maternelles et primaires de la ville de Goderville ; au 
sein de la rue Saint Jacques, secteur revu en une rue semi 
piétonnière permettant la liaison douce entre différents 
équipements communautaires et communaux structurants, 
permettant de mutualiser des espaces parking.
Un lieu de vie où jeunes et moins jeunes se rencontreront au 
travers des différents services offerts : mode de garde individuels 
et collectifs, lieu d’accueil des familles ; lieu d’information tourisme, 
culture, services à la personne…
Un espace numérique et connecté de proximité répondant à la 
fracture numérique (d’accès et d’usage) équipé en ordinateurs, 
espace de confidentialité, accompagnement par les personnels 
formés,
Le tout dans un espace mutualisé incorporant bureaux, salle de 
réunion, espace d’accueil, espace coworking…
répondant aux besoins du territoire, intégration du CCAD, de la 
Mission Locale, de services de la Communauté

Convention avec l’EPFN pour la réhabilitation de la friche : 20% de 
l’opération dépollution/démolition reste à charge de la 
Communauté.
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Le programme de l’opération (assisté par l’AMO Arccade) est en cours et a évolué 
avec l’identification des besoins, salle de réunion/exposition, mutualisation avec 
Goderville quant à l’intégration d’un espace culturel : associations culturelles, 
médiathèque qui aujourd’hui sont dispatché sur différents espaces dans le 
Commune.
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Il peut y avoir un réel intérêt pour l’ensemble des acteurs avec la 
baisse de la TVA à 5,5% en ce qui concerne la fourniture de chaleur 
distribuée par réseau lorsqu’elle est produite au moins à 50 % à 
partir de sources d’énergies renouvelables ou de récupération 
(biomasse, géothermie, déchets, etc.).
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Proposition des prochaines réunions de commissions :
En prévision, à confirmer le 7 janvier 2021 à 18h00 : Extension RAM, Pole 
Multiservices

à confirmer le 21 janvier à 18h00 :  Centre Aquatique
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